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Limite de la Forêt de Bras Panon 



 
 
 
 
 

IntroductionIntroductionIntroductionIntroduction    
 
 
La Forêt de Bras Panon, gérée par l’ O.N.F (Office National des Forêt), est située sur le  territoire communal de Bras 
Panon à l’Est de l’île de la Réunion.  
Le tourisme de l’Ouest de la Réunion est surtout basé sur le tourisme balnéaire car il y fait chaud, les pluies sont rares et 
on y trouve de nombreuses plages. L’Est est au contraire beaucoup plus humide, il y fait plus frais et de grandes forêts 
verdoyantes s’offrent aux visiteurs. Par conséquent, la CIREST (Communauté Intercommunale Réunion Est) a entrepris 
une démarche de valorisation du tourisme vert en complémentarité au tourisme balnéaire de l’Ouest de la Réunion.  La 
commune de Bras Panon faisant partie de celle-ci adhère à cette démarche. La commune a entamé des actions dans cette 
optique telles que la création de gîtes ruraux et la reconstitution d’un village créole traditionnel. 
En accompagnement des actions communales, la présente étude prévoit une ouverture plus large de la forêt  aux 
réunionnais ainsi qu’aux touristes grâce à la création de sentiers en boucle et à l’amélioration de ceux existants pour la 
découverte des paysages, des ravines, des cascades et des rivières, afin de valoriser la Forêt de Bras Panon. Cet 
aménagement doit prendre en compte l’amélioration de l’accueil du public mais également la conservation des 
milieux naturels sensibles.   
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Source : IGN, O.N.F de La Réunion  
Carte réalisée par : Sigrid LEBON 
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PrésentationPrésentationPrésentationPrésentation     
 
 
La Forêt de Bras Panon est située dans la commune de Bras Panon, à l’Est de la Réunion, voisine d’une autre forêt : la 
forêt de l’Eden.  
La forêt de Bras Panon résulte du groupement de deux forêts contiguës : la forêt départementale du Bras des Lianes et 
la forêt communale de Bras Panon. 
La forêt départementale du Bras des Lianes, d’une surface de 1396,13 ha, est composée de deux tènements correspondant 
à deux ensembles (cantons). Le premier  tènement comprend le canton du Morne des Lianes. Le deuxième est composé 
entièrement du canton de La Caroline. Ces deux tènements sont séparés par la forêt communale de Bras Panon qui est 
située entièrement sur le canton de la Plaine des Lianes. Sa surface est de 243,99 ha. On obtient ainsi, une surface totale 
pour la Forêt de Bras Panon de 1640,13 ha. 
Ces deux forêts relèvent du régime forestier c’est-à-dire qu’elles bénéficient de l’ensemble des lois et règlements 
appliqués à la gestion des forêts publiques (forêts de l’Etat et des collectivités).  
 
                                                                                                

7 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A. Une forte attente de la population et 
  des atouts non exploités 
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Cascade et bassin à proximité de la 

route forestière 
 

Source : Données personnelles 

 Cascade du chien 
 
Source : Données personnelles 

 
      Vue de la commune de Bras Panon depuis la forêt 
Source : Données personnelles 
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I. Un fort potentiel touristique à exploiter 

 
a) Des paysages magnifiques non loin de la ville 

 
Beauté naturelle de la forêt : cascades, rivières et végétations verdoyantes 
 
Au niveau paysager, la forêt de Bras Panon n’est pas dépourvue. En effet, on y trouve de magnifiques paysages, 
cascades et rivières. La forêt est très visible depuis les villes de Saint André, Bras Panon, Saint Benoît et de l’ensemble 
de la plaine du littoral. Ce massif public apparaît comme un vaste espace naturel sans perturbation apparente et offre un 
aspect de nature « vierge ». 
Pendant les périodes pluvieuses, on aperçoit  du littoral, une foule de cascades, fins rubans blancs dévalant la forêt sur 
fond de verdure. 
A mesure que l’on s’élève en altitude en suivant le chemin communal, on découvre tout d’abord des champs de 
cannes suivis d’une forêt verdoyante. Enfin, en atteignant le sommet, de larges perspectives sur la plaine du littoral 
s’offrent aux visiteurs. 
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Rivière Bras Piton où la pêche  
est autorisée 

 
      Source : Données personnelles 



Savane xérophile à Lataniers et Benjoints 
 

Forêt tropicale semi-sèche complexe dite « Forêt de Bois de Couleurs des Bas » 
 

Forêt à Acacia hétérophylle dite « Tamarinaie » 
 

Forêt tropicale humide complexe d’altitude, dite  
« Forêt de Bois de Couleurs des hauts » 
 

Forêt tropicale humide complexe de transition en moyenne altitude 
 

Forêt tropicale complexe dite  « Forêt de Bois de Couleur des Bas » 

 

Formation éricoïde à Philippia, Prairies altimontaines, Groupement à Saphora 
 

Formation éricoïde à Philippia, Prairies altimontaines, Groupement à Saphora partiel 
 

Formation à grands Philippia dite « Avounes » 
 

Formation marécageuse 
 

Formation perhumides à Pandanus 
 

Limite de la forêt de Bras Panon 
 

 

Source : DIREN 1999- ( T-CADET ) – O.N.F 
N 
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Un précieux patrimoine : la forêt de Bois de Couleurs des Bas 
 
En plus des paysages de toute beauté, la forêt de Bras Panon présente un intérêt écologique remarquable. En effet, 
environ 83,5% de la forêt est peu perturbée et incluse dans des Z.N.I.E.F.F (Zone Nationale d’Intérêt Ecologique 
Floristique et Faunistique).  
Dans la forêt de Bras Panon, plusieurs types d’habitats naturels se succèdent dont la forêt de Bois de Couleurs des Bas, 
située notamment dans la partie basse du canton de la Caroline. Cette forêt tropicale de basse altitude occupe de nos jours, 
une surface restreinte à l’échelle de l’île. La présence de ce type de milieu dans le massif forestier de Bras Panon 
constitue donc un atout écologique mais également touristique important. En effet, cet espace peu commun pourrait attirer 
des visiteurs curieux de découvrir ce milieu peu étendu mais bien présent dans la forêt de Bras Panon (annexe 1 p53). 
Cependant, une sensibilisation du public serait nécessaire pour conserver et pérenniser la forêt de Bras de Bois de 
Couleurs des Bas.  
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Calanthe sylvatica 

 
 Palmiste rouge  

des Hauts 

 
Exemple des espèces végétales protégées et présentes dans la forêt de Bras Panon                                      Source : O.N.F 
 

Nom - Taxon Nom vernaculaire Famille Statut Menace 
Acanthophoenix rubra (Bory) H.Wendi Palmiste Rouge Arecaceae Indigène Vulnérable 
Beclardia macrostachya (Thouars) A.Rich  Orchidaceae Indigène Rare 
Calanthe sylvatica (Thouars) Lindl.  Orchidaceae  Rare 
Cyathea excelsa Sw Fanjan Femelle Cyatheaceae Endémique Vulnérable 
Cyathea glauca Bory Fanjan Femelle Cyatheaceae Endémique Vulnérable 
Psathura borbonica J.F.Gmel.var.angustifolia (Cordem.) Verdc. Gros Bois Cassant Rubiaceae Endémique Rare 
Xylopia richardii Boivin ex Baill. Bois de Banane Annonaceae Indigène Rare 
 

Exemple d’espèces animales protégées et présentes dans la forêt de Bras Panon par l’arrêté ministériel de 1989 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique Famille Statut 
Oiseaux 

Chakouat, Oiseau la Vierge Terpsiphone bourbonnensis Monarchidae Endémique 
Merle Pays, Bubul de la Réunion Hypsipetes borbonica Pycnonotidae Endémique 
Tec-tec, Traquet de la Réunion Saxicola tectes Turlidae Endémique 

Reptiles 
Phelsume de Bourbon, Lézard vert Phelsuma borbonica Geckonidae Endémique 

Insectes 
Phorbantha  Papilio phorbantha Papilionidae Endémique 

 

 
Beclardia macrostachia 

 

           Fanjan 

 
Phelsuma borbonica 

Papilio phorbantha 
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b) Une faune et une flore remarquables et surprenantes 
 
Des espèces protégées hors du commun 
 
Les inventaires des Z.N.I.E.F.F ont permis de mettre en évidence la présence d’espèces rares ou vulnérables, 
endémiques ou indigènes présentes uniquement dans la région des Mascareignes et à la Réunion (annexe 2 p54).  
Certaines d’entre elles sont protégées par les arrêtés ministériels du 6 février 1987 pour la flore (annexe 7 p65) et du 17 
février 1989 pour la faune (annexe 8 p67) mais sont tout de même bien souvent braconnées (annexe 3 p61). Les espèces 
endémiques  notamment,  présentes dans la forêt constitueraient une véritable curiosité touristique de par leur caractère 
hors du commun et leur grande beauté tel que le papillon Papilio phorbantha et l’orchidée Beclardia macrostachia. En 
effet, les touristes initiés auront la joie de découvrir ces espèces dans la forêt de Bras Panon. D’autres espèces présentes 
dans la forêt, sont pour la majorité des espèces introduites. On peut noter la présence d’une espèce naturalisée : le tangue, 
insectivore à l’allure d’un hérisson d’Europe, largement braconné pour sa chair. Dans la perspective d’augmenter le 
nombre de visiteurs, il serait souhaitable d’informer, de sensibiliser le public sur la fragilité de ces espèces. Ainsi, 
accueillir le public c’est aussi un moyen de mieux conserver le milieu. 
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Tangue encore juvénile 
 
Source : Données personnelles 



Un atout inattendu : les espèces envahissantes 
 
Le risque biologique principal est l’invasion d’espèces végétales exotiques envahissantes (les pestes végétales) qui se 
développent au détriment de la végétation indigène. En forêt de Bras Panon, les fourrés de pestes sont plutôt composés de 
goyaviers (Psidium Cattleyanum) et de jam-rosats (Syzygium Jambos).  Ces pestes végétales, surtout le goyavier se 
trouve principalement le long des sentiers et dans les zones sensibles de la forêt.  Le goyavier représente un véritable 
dilemme pour les aménageurs car non seulement leur développement prolifique menace l’existence des espèces indigènes 
et endémiques, mais aussi, ses petits fruits rouges constituent un savoureux délice pour les papilles des visiteurs. Les 
travaux de valorisation  à entreprendre permettraient de maîtriser et d’utiliser à profit ces espèces envahissantes très 
prisées des réunionnais.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jam- Rosat (Syzygium jambos) 

 
  Source: Données personnelles 
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              Goyavier 
(Psidium cattleyanum) 

 

Source : Données personnelles 
 



 
 
Famille pique-niquant le long 

de la route forestière 
 
Source : Données personnelles 

 
 

Préparation du déjeuner 
grâce à une place à feu 

 
Source : Données personnelles 
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c) Des activités sportives et culturelles sensationnelles 
 
Des activités sportives fortes en sensation 
 
L’île de la Réunion possède un ensemble de sites touristiques très appréciés du public. En week-end, la fréquentation de 
la forêt de Bras Panon est nettement plus importante qu’en semaine. On y vient le plus souvent en famille pour le pique-
nique, se promener, faire de la randonnée et pour la cueillette des goyaviers dont les réunionnais sont très friands. A la 
Réunion, le pique-nique dominical en famille est une véritable tradition. Le repas étant préparé sur place. D’autres 
activités y sont pratiquées grâce à des associations comme le canyoning dans les nombreuses cascades et ravines, mais 
aussi le V.T.T  (Vélo Tout Terrain). Pour cette dernière activité, un itinéraire balisé suit la route forestière et se poursuit 
par le sentier de l’Eden se trouvant à proximité de la forêt de Bras Panon. 
Des cours d’eau, Bras des Lianes et Bras Piton ainsi que de nombreux ruisseaux traversent la forêt de Bras Panon. Au 
niveau de la forêt communale de Bras Panon, le cours d’eau, le Bras des Lianes fait le bonheur des pêcheurs de truites 
arc-en-ciel. En effet, la pêche y est possible à condition de posséder le permis de pêche. L’A.P.P.M.A.R.E 
(Association Réunionnaise de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique des Rivières de l’Est) assure la gestion de ce 
lot de pêche à la truite par convention avec la D.D.A.F (Directions Départementales de l’Agriculture et de la Forêt). 
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Un peu de culture en pleine forêt 
 
La forêt de Bras Panon présente également un atout culturel. En effet, près de buissons de plantes exotiques, se dessinent 
les vestiges d’une ancienne maison de changement d’air, datant du 19ème siècle et appartenant à un député socialiste, 
promoteur de la conquête de Madagascar : M. Charles DUREAU DE VILCOMTE. On y venait jadis, à dos de mulet ou 
en chaise à porteurs, en période de grandes chaleurs pour trouver un peu de fraîcheur dans les hauteurs. L’ancien 
propriétaire y avait planté des théiers dont quelques pieds sont retournés à l’état sauvage. 

 
Fondations de la construction  

 
          Source : Données personnelles 

 Exemple de maison de changement d’air de l’époque 
 

Source : Données personnelles 
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Saint- 
Denis 

Sainte- 
Marie 

Sainte- 
Suzanne 

Saint- 
André 

Bras 
Panon 

Saint- 
Benoît 

Situation de la Forêt de Bras Panon par rapport aux communes 
 

  N 

Océan Indien 

Source : IGN, O.N.F de La Réunion  
Carte réalisée par : Sigrid LEBON                     0          100000 m                      
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Chemin communal 
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Forêt de Bras Panon 



 
 
 
 

II. Une forte attente de la population mais des équipements existants à améliorer  
 

a) Une forte demande en espaces de récréation et de détente 
 
La demande en équipements de récréation, dans l’espace naturel des communes de l’Est, devrait croître en raison de la 
demande des touristes venant de métropole et d’ailleurs qui recherchent de plus en plus un tourisme vert, non balnéaire, 
mais aussi en raison de l’augmentation du temps de loisir, de l’accroissement important du nombre d’habitants et du 
besoin croissant d’immersion en milieu naturel des populations urbaines. En effet, de 115 000 habitants en 2005, la 
CIREST devrait compter environ 162 000 habitants en 2020.  
La proximité de la capitale Saint-Denis et de la commune de Sainte-Marie (22 kilomètres de Bras Panon) justifie aussi la 
forte demande en espace naturel récréatif. La forêt de Bras Panon est proche de Saint Denis, à environ 40 min grâce à la 
route nationale RN 2 sur deux fois deux voies qui relie sans difficulté la capitale Saint Denis à Bras Panon.  
Ainsi, la forêt de Bras Panon constitue un lieu d’évasion, non loin de la ville, pour les citadins. 
Sur la Forêt de Bras Panon, il existe également une fréquentation de proximité provenant des agglomérations du Nord-Est 
(Saint-Benoît, Bras Panon, Saint-André, Sainte-Suzanne). Les week-ends, les visiteurs arrivent de toute l’île pour le 
pique-nique, les promenades et surtout la cueillette des goyaviers quand c’est la saison.  
 
Tableau : Temps de parcours approximatif pour arriver à la Forêt de Bras Panon  

 
Source : Données personnelles 

 
 

 Saint-Denis Sainte-Marie Sainte-Suzanne Saint-André Saint-Benoît Bras Panon 
Forêt de  

Bras Panon 
48 min 31 min 22 min 15 min 18 min 8 min 
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Famille ayant passée la nuit dans la forêt afin de 

réserver un kiosque 
 
Source : Données personnelles 

 
Derniers arrivants le long de la route 

forestière 
 
Source : Données personnelles 
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Typologie des visiteurs 
 
Une étude de fréquentation comprenant un comptage, un questionnaire d’enquête sur un grand nombre de personnes 
permettant une analyse statistique serait nécessaire, mais n’a pu être réalisée. Cependant, des « mini-entretiens » (annexe 
4 p62) avec les personnes rencontrées sur le terrain et la consultation des études de fréquentation des forêts de l’Est 
permettent d’avoir une vision approximative de la typologie des visiteurs et de déterminer les problèmes et les attentes du 
public. Ainsi, on peut distinguer trois principaux types de public : les visiteurs type marcheurs, le type pique-niqueurs/ 
marcheurs et le dernier groupe le type sportif (pratiquant le canyoning et/ou le V.T.T.). 
 

♣ Public de type marcheur 
 

Ce type de visiteurs est souvent représenté par des touristes étrangers ou provenant de l’hexagone ou locaux en 
provenance du Nord, du Sud ou de l’Ouest de l’île. Ils viennent par groupe de 2 à 5 personnes, pour la découverte du 
site et pour les grands parcours que constituent le sentier de Bélouve menant jusqu’à la forêt de Bélouve et le sentier de 
la Caroline se terminant à proximité de la commune de Bras Panon. Ils viennent plutôt le matin très tôt ou vers 11 heures 
et dégustent des goyaviers tout en marchant. 
 

♣ Public de type pique-niqueur/marcheur 
 

Ce type de visiteurs, est majoritaire  et en grande partie constitué d’un public de proximité qui provient de la zone Est (de 
Saint-Benoît jusqu’à Sainte Suzanne). Ce groupe vient sur le site principalement pour les équipements (kiosques, 
places à feu, parkings à proximité des kiosques...). Ces visiteurs peuvent arriver très tôt, le matin pour retenir un 
kiosque. D’autres visiteurs, sachant l’heure de réservation des kiosques passée (9-10h), vont donc arriver au moment du 
repas entre 11h et 12h 30, résolus à pique-niquer sur le gazon.  Ces visiteurs repartent entre 16h et 19h selon le temps et 
l’éclairage naturel. 
De manière générale ce sont des habitués de la zone, ils viennent tout au long de l’année. Il peut arriver que certains de 
ces visiteurs se transforment en visiteurs de type pique-nique strict puisqu’ils ont déjà vu à maintes reprises le site. 
Cependant, d’une manière générale, ce type de visiteurs apprécie les balades en famille pas trop loin de la route 
forestière bordée de goyaviers dont ils sont friands. 
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♣ Public de type sportif 
 
La fréquentation pour ce type de public n’a pas été rencontrée sur ce site. Mais il existe néanmoins, en raison de la 
présence d’associations pour le canyoning et le V.T.T sur la commune de Bras Panon. Le Vélo Club, par exemple, à 
créer un itinéraire balisé qui suit la route forestière jusqu’à la forêt de l’Eden.  
 
Les attentes du public 
 
Le public de type pique-niqueurs-marcheurs regroupe le plus grand nombre de personnes. De manière générale, les 
attentes pour le site sont liées à leur première activité : le pique-nique. Ainsi, l’augmentation des équipements : 
parkings  et kiosques à proximité est une évolution souhaitable du site.  En effet, des voitures ne trouvant pas de place 
sur les parkings, encombrent la route forestière, et bien souvent, déjeuner sous un kiosque ou sur des tables-bancs relève 
d’un véritable exploit (se lever tôt, déléguer un membre de la famille pour réserver le kiosque…).  L’installation de 
toilettes est souhaitée, mais moyennant obligatoirement un entretien. Ce type de visiteurs préfère les kiosques aux tables-
bancs en raison de la forte pluviométrie de l’Est de la Réunion  
Ces visiteurs  ne seraient pas contre la création de petits sentiers en boucle accessibles à tous et permettant une meilleure 
découverte et contemplation du paysage tout en cueillant des goyaviers.  
Pour tout un chacun, il semble qu’il serait nécessaire de rajouter un certains nombres d’indications et d’informations 
sur le site notamment  les paysages à découvrir et les espèces qui y  sont présentes. 
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Sentiers existants dans la Forêt de Bras 
Panon

 

   0          170 m 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

    Cascade  

    Ruines  

Source : IGN, O.N.F de La Réunion  
Carte réalisée par : Sigrid LEBON 
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  Limite de la forêt de Bras Panon 
 
 

  Chemin communal 
 
 

  Route forestière 
 
 

  Rivières et ruisseaux 
 
 

  Sentier 1 (Sentier de Bélouve) 
 
 

  Sentier 2 (Chemin de Bassin Coude) 
 
 

 Sentier 3 (Sentier de La Caroline) 

Rivière Bras Piton 

Rivière Bras des Lianes 

 



b) Des équipements existants à améliorer 
 
Bien que la forêt de Bras Panon, offre des atouts non négligeables (paysages magnifiques non loin de la ville, des espèces 
endémiques…) et qu’il y ait une forte attente de la population, les équipements existants restent insuffisants et 
méritent d’être améliorés. Deux types d’équipements sont présents : les équipements de desserte et d’accueil. 
 
Les équipements de desserte 
 
Un chemin communal prolongé par la route forestière de l’Eden, conduit à la forêt de Bras Panon. La chaussée de la route 
forestière est bétonnée pour faciliter la circulation en tout temps et éviter les dégradations dues aux importantes pluies. La 
forêt est accessible en voiture mais également à cheval et en attelage de merens des Pyrénées grâce au club hippique qui 
se trouve en contre bas de la forêt de Bras Panon.  

 

La route forestière donne accès à trois parcours différents qui s’enfoncent dans la forêt profonde.  
Le sentier  de Bélouve (sentier n°1), d’une longueur totale de 9000 m dont 3500 m en Forêt de Bras Panon, destiné aux 
randonneurs confirmés, traverse la forêt communale de Bras Panon et conduit jusqu’au plateau de Bélouve situé à l’Ouest 
de la forêt. Le tracé emprunte le lit de la rivière Bras Piton et il y a de nombreux passages à gué boueux. 
 
Le « Chemin de Bassin Coude » (sentier  n° 2) d’une longueur d’environ 2000 m, lui aussi dessert la forêt communale 
mais est accessible à tout public. Celui-ci mène à une cascade et traverse la rivière du Bras des Lianes où la pêche est 
autorisée. Après la traversée à gué de la rivière, le tracé du sentier est quasiment impraticable, la végétation ayant envahie 
l’espace. 
 
Le sentier de « La Caroline » (sentier n° 3), accessible également à tous, traverse de part en part, dans le sens de la 
longueur le canton de la Caroline. Ce sentier long de 3500m aboutit à un chemin communal menant à Bras Panon. Au 
bord de celui-ci, près de buissons de plantes exotiques on peut découvrir les ruines de l’ancienne maison de changement 
d’air.  
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 Partie d’un sentier en bon état 
 

Source : Données personnelles 

 
 

Partie d’un sentier détérioré 
 

Source : Données personnelles 
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Ces trois sentiers, présentent de fortes pentes et sont dégradés par endroit. Des rondins de bois formant des marches, ont 
été disposés pour faciliter la progression, mais certains d’entre eux, ont été entraînés par les fortes pluies. Les rigoles 
creusées par l’eau de ruissellement sont de véritables dangers pour les randonneurs. Les eaux de ruissellement causent 
également de nombreux éboulements. 
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Equipements d’accueil existants dans la Forêt de Bras Panon
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Source : IGN, O.N.F de La Réunion  
Carte réalisée par : Sigrid LEBON 
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Les équipements d’accueil 
 
Des équipements de pique-nique et deux parkings sont également à disposition des visiteurs le long de la route forestière 
de l’Eden ou à proximité de celle-ci.  
Les parkings qui ont actuellement une capacité approximative de 30 places, accueillent souvent plus de 40 voitures 
surtout en week-end et à la saison des goyaviers. Ainsi, les voitures supplémentaires sont alors stationnées le long de la 
route forestière, encombrant alors le passage. 
Les équipements de pique-nique n’étant constitués que de : 4 kiosques, 6 tables bancs pour le pique-nique et 4 places à 
feu maçonnées, les week-ends, ceux-ci sont rapidement pris d’assaut et entièrement occupés. Les derniers arrivants 
s’installent alors sur l’herbe à l’ombre des goyaviers à proximité de la route forestière. Environ une trentaine de places 
défrichées sont ainsi occupées. 
Par conséquent, les équipements d’accueil  sont en nombre insuffisant.  
 
 

29 



Synthèse du diagnostic : 

La forêt de Bras Panon, 
atout majeur pour le développement du tourisme vert 

 
La forêt de Bras Panon présente de nombreux avantages touristiques indéniables. Cependant, des améliorations et 

des infrastructures complémentaires sont nécessaires afin de valoriser la forêt et de répondre aux attentes du public. Il est 
important d’identifier les problèmes et de définir les objectifs à atteindre pour mener à terme les différentes propositions.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Problèmes posés Objectifs à atteindre 

Présence de milieux naturels peu 
perturbés et surtout de milieux naturels 
de basse altitude raréfiés au niveau de 
l’île avec des espèces endémiques 
menacées par des espèces exotiques 
envahissantes. 

 
Conservation du milieu : 
� Maîtriser l’expansion naturelle des 

pestes végétales dans les zones 
sensibles 

� Maîtriser l’expansion naturelle des 
pestes végétales dans les zones 
anthropisées 

� Continuer la lutte contre le 
braconnage 

� Sensibilisation du public 
 

Fort potentiel touristique (paysages, 
cascades, activités sportives et 
culturelles) mais peu exploité  
Equipements existants ne répondant pas 
aux attentes du public (insuffisance et 
détérioration des sentiers et aires de 
pique-nique) 
 

Exploitation des atouts et amélioration de 
l’accueil du public : 
� Amélioration et diversification du 

réseau de sentiers 
� Installation de nouvelles aires sur des 

zones à faible enjeu écologique  
� Création d’équipements structurants 
      (panneaux d’information)  
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B. Des objectifs à atteindre et des choix pour y parvenir 
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Zone accueil du public

Zone I.E.P

Zone I.E.G

Chemin  communal

Route forestière

Sentiers

Limite de la forêt de Bras Panon

Division de la Forêt de Bras Panon en zones correspondant aux 
objectifs à atteindre

 

 

0        400 m 

  N 

Source : IGN, O.N.F de La Réunion  
Carte réalisée par : Sigrid LEBON 
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I. Mise en place d’une division de la forêt pour atteindre les objectifs 

 
Pour valoriser l’ensemble de la forêt de Bras Panon, deux objectifs fondamentaux se dessinent : la conservation des 
milieux naturels ainsi que l’exploitation des atouts de la forêt et l’amélioration de l’accueil du public. Afin 
d’atteindre ces deux buts, il est important d’établir une division de la forêt en plusieurs zones correspondant aux objectifs 
à atteindre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La conservation de la forêt doit passer par la préservation des habitats et de  certaines espèces remarquables, en créant 
notamment, une réserve biologique dirigée (R.B.D). Cet objectif de conservation des milieux pourra faire l’objet d’une 
autre étude.  
Par conséquent, l’intérêt de la présente étude se portera sur : l’accueil du public. 

Zone Contenance (ha) Objectif déterminant de la 
gestion 

Type de zone 

1re 95 Accueil du public Accueil du public 

2e 670 Conservation et protection des 
espèces remarquables  

Intérêt écologique particulier 
(I.E.P) 

3e 875 Protection générale des milieux 
et des paysages 

Protection physique ou paysagère-
Intérêt écologique général (I.E.G) 

Forêt 1640   

33 



 
 
 
 

 

II. Un choix adhérant au projet communal : l’accueil du public 
 
Selon la volonté très affirmée de la commune de développer l’écotourisme sur son territoire (création de gîtes, de 
structures d’accueil et d’hébergements, village créole traditionnel), il apparaît fondamental d’enrichir l’offre de 
découverte du patrimoine naturel par l’amélioration de l’accueil du public dans la forêt de Bras Panon.  
La zone 1 destinée à l’accueil du public sera orientée : 

� Vers le pique nique avec la remise en état et l’extension des sites d’accueil (augmentation 
du nombre de kiosques, places à feu, parkings) et des activités récréatives  

� Vers des petites promenades en boucle pour les familles et des parcours pour les 
sportifs  

� Vers des équipements pédagogiques et de sensibilisation.  

 
 

34 



 
 

 
 
 
 

 
 

C. Accueillir, sensibiliser et informer 
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 Création d’un tronçon de sentier entre le sentier de 
Bélouve  et le Chemin de Bassin Coude 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IGN, O.N.F de La Réunion  
Carte réalisée par : Sigrid LEBON 
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Chemin de Bassin Coude 
 
Sentier de La Caroline 
 
Tronçon de sentier à créer 

0         170 m 
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I. Des sentiers pour mieux découvrir la forêt 
 
Afin de recevoir le public, il est important  de diversifier les niveaux des sentiers. Par conséquent, deux types principaux 
de parcours sont proposés :   

� Les parcours pour les randonneurs confirmés  
� Les parcours « marmailles » destinés plus particulièrement aux familles 

 
a) Des propositions en faveur des grands randonneurs 

 
Création d’un tronçon de sentier 
 
Pour procurer aux grands randonneurs un parcours digne de leurs attentes (longues distances à parcourir, paysages à 
découvrir, panoramas surprenants …), la création d’un tronçon de sentier est nécessaire. 
Ce tronçon d’une longueur de 800 mètres et d’une largeur maximale de 1 mètre, reliera le sentier de Bélouve (9000 m 
jusqu’au rempart dominant la Forêt de Bélouve dont 3500 m dans la Forêt de Bras Panon) à celui du Chemin de Bassin 
Coude (2000 m). Le sportif pourra se délecter sur un parcours qui atteindra dans sa totalité jusqu’à la Forêt de 
Bélouve 11800 m environ et présentera de grandes difficultés (passage de rivières à gué, pentes accentuées…). 
Au départ de la route forestière, en empruntant le Chemin de Bassin Coude, le marcheur pourra découvrir tout d’abord 
une magnifique cascade puis traversée la rivière du Bras des Lianes à gué où la pêche est autorisée. Après un début faible 
en difficultés, commence alors un parcours sollicitant davantage les muscles des jambes (dénivellation positive) sur 
environ 300 m. Ensuite, il empruntera le tronçon créé pour aboutir à l’intersection avec le sentier de Bélouve. A cet 
endroit, s’offrira à lui la possibilité d’effectuer une boucle, en empruntant le sentier de Bélouve à droite, en direction de la 
route forestière (circuit pouvant être utilisé aussi pour la moyenne randonnée) ou de continuer à gauche sur le sentier  de 
Bélouve, en traversant à gué la rivière Bras Piton jusqu’à la limite du massif forestier. Là, le randonneur sera accueilli 
dans un premier gîte où il pourra se reposer avant de poursuivre son périple jusqu’à la Forêt de Bélouve.  
Tout au long de sa progression, des formations végétales indigènes, des cascades et la traversée de ruisseaux raviront le 
promeneur. Il sera préférable d’entreprendre cette marche par beau temps. 
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Amélioration des sentiers existants 
 
Le sentier de Bélouve, le Chemin de Bassin Coude ainsi que le sentier de La Caroline doivent faire l’objet de travaux 
d’entretien et d’amélioration telles que la mise en place de rondins de bois de Cryptoméria du Japon (Cryptomeria 
japonica) (annexe 5 p63) pour faciliter la progression des marcheurs, ou la pose de fascines (tressage de branches de 
goyavier) pour éviter des éboulements. 
Ces travaux seront réalisés manuellement  pour éviter la dégradation du milieu par des engins. 
 
 

 

Exemple de sentier de randonnée aménagé pour 
s’adapter aux terrains humides et boueux, tout 
en étant bien intégré dans le paysage 
 
Source : O.N.F 
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 Création de sentiers en boucle entre le sentier de Bélouve  
et le Chemin de Bassin Coude 

 
      Forêt de Bras Panon 
 
      Chemin communal 
 

      Route forestière 
 

      Rivières et ruisseaux 
 

      Sentier de Bélouve 
 

      Chemin de Bassin Coude 
 

      Sentier de La Caroline 
 

      Tronçon de sentier à créer 
 

      Réseau de sentiers en boucle 
 
 

 

Source : IGN, O.N.F de La Réunion  
Carte réalisée par : Sigrid LEBON 
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b) Des propositions en faveur de l’accueil d’un public familial 

 
Le réseau de sentiers en boucle 
 
Entre le sentier de Bélouve et le Chemin du Bassin Coude, à proximité de la route forestière, un réseau de sentiers en 
boucle, de deux heures et demi de marche au maximum, destiné plus particulièrement aux familles sera créé pour la 
découverte de la forêt, des ruisseaux, des cascades et des points de vue sur le littoral. Cet ensemble de sentiers portera le 
nom de : Sentier Marmailles. Ainsi, plusieurs possibilités s’offriront aux promeneurs. Les familles pourront flâner à 
l’ombre de voûte de goyaviers le long du réseau de sentiers et déguster ces fruits tant prisés dans la période d’avril à juin 
(saison des goyaviers). 
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Création de voûtes de goyaviers 
 
Les goyaviers seront maintenus dans les zones anthropisées (le long de la route forestière et des sentiers de Bélouve, de 
La Caroline et le Chemin de Bassin Coude) et pour les sentiers en boucle des voûtes de goyaviers seront réalisées. 
   

♣ Ouverture des sentiers 
La création de voûtes devra passer par : 

� Le recépage des goyaviers se trouvant sur la zone concernée par la création du sentier  
� L’élagage des branches latérales encombrant le passage sur  un mètre de large maximum 
� La création de plateformes pour le passage aisé des hommes grâce à des terrassements 
� La mise en place de petites rigoles pour faciliter l’évacuation rapide de l’eau 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

• Recépage de la végétation pour obtenir une 
largeur d'emprise de 0,8 à 1 m de largeur, 
maximum + élagage des branches latérales 
encombrant le passage sur le sentier. 

• La plateforme est terrassée en déblai sur 
une largeur de pelle (<0,5 m). Le remblai 
est tassé et calé au droit du profil. Ces 
terrassements entraînent le sectionnement 
de racines latérales. 

• Il faut favoriser l'évacuation rapide de 
l'eau hors de la plate-forme afin d'éviter le 
ravinement ou l'imbibition de celle-ci en 
ouvrant des saignées ou des petits fossés 
latéraux. 

• Quelques petites marches pourront 
localement faciliter le cheminement. 

Création de sentiers 
 

Source : O.N.F 
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Entretien de sentiers 
 

Sous l’action de la lumière, de part et d’autres du sentier, les goyaviers se développeront harmonieusement pour former 
progressivement une voûte au dessus du passage. Il sera nécessaire d’assurer un entretien régulier et à long terme afin de 
réaliser complètement et maintenir cette voûte. 
 

♣ Entretien 
La voûte étant formée, la pénétration de la lumière diminuera, ralentissant le développement du goyavier. Ainsi, 
l’entretien se limitera à la coupe des branches latérales et au niveau de la plateforme, à l’évacuation de l’eau de 
ruissellement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : O.N.F 

 
En parallèle, pour mieux maîtriser les pestes végétales dans les zones sensibles, peu anthropisées,  des sentiers de gestions 
desservant les chantiers forestiers seront le plus souvent créés à la suite du passage répété des équipes et abandonnés à la 
fin de ceux-ci. Les sentiers entretenus pour le tourisme pourront par la suite être utilisés en permanence comme sentiers 
de gestions.

 
 

 

• L'entretien sur la végétation se limite à la 
coupe de branches latérales – cela peut 
s'exécuter avantageusement au sécateur – 
et à l'extraction des exotiques qui 
pourraient encore s'installer. Attention!  En 
aucun cas il faut risquer d'élargir l'emprise 
déboisée notamment en coupant des tiges 
(par le pied). 

 

• L'entretien sur la plate-forme consiste 
toujours à faciliter l'évacuation de l'eau de 
ruissellement de la plate-forme et 
localement à des micro rechargements ou 
des micro-terrassements 

Plateforme 
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Des kiosques et des tables-bancs pour un meilleur accueil des pique-niqueurs 
 
Dans la trentaine de zones non équipées, prises d’assauts par les visiteurs lors de grandes affluences, surtout le week-end, 
seule une quinzaine atteint la superficie de 100 m² nécessaire à l’implantation soit d’un kiosque avec le stationnement de 
voitures, soit d’un plus grand nombre de tables-bancs (environ 3 pour 100 m²) avec aussi  la possibilité de garer des 
voitures. Ainsi, afin de répondre aux attentes des visiteurs de type pique-niqueurs, 12 kiosques et 9 tables-bancs seront 
implantés en surlargeurs de la route forestière.  
Ces équipements touristiques seront en bois de Cryptoméria du Japon (Cryptomeria japonica) très résistant aux 
intempéries et traité pour être imputrescible. Ce type de bois permettra une meilleure intégration des kiosques et des 
tables-bancs dans le milieu. Les tables-bancs ne pouvant protéger du soleil et de la pluie, elles seront percées en leur 
milieu pour permettre aux pique-niqueurs d’y planter leur parasol. 
Ainsi, les visiteurs seront mieux installés et profiteront au maximum de leur journée de détente. 
 
 
 

 
 

Zone libre en surlargeur de la route forestière 
pouvant servir à implanter un kiosque ou des 
tables-bancs 

 
Source : Données personnelles 

 
 

Exemple de table-banc en bois de 
Cryptoméria du Japon 

 
       Source : O.N.F 

43 





 

 Création d’un « kiosque de la forêt » 

 
  Limite de la forêt de Bras Panon 
 

  Chemin communal 
 

  Route forestière 
 

  Rivières et ruisseaux 
 

  Sentiers existants 
 

  Tronçon de sentier à  créer 
 

   Réseau de sentiers en boucle 
 

   

 

 
 

 

 
 
 

 Kiosque de la forêt 

Source : IGN, O.N.F de La Réunion  
Carte réalisée par : Sigrid LEBON 

N 

0              m 
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       « Le kiosque de la forêt » tel qu’il pourrait être  
 

                                                                                          Réalisé par Sigrid LEBON 

II. « Le kiosque de la forêt » pour une meilleure sensibilisation 
  

Afin de sensibiliser le public un relais d’interprétation et d’accueil sera implanté sur une aire déjà anthropisée d’une 
superficie minimale de un are (100 m²), à proximité de la route forestière et des points de départs des sentiers.  
Dans cette structure appelée « Kiosque de la forêt » on trouvera des panneaux d’interprétation permettant de découvrir 
une charte du promeneur et les différentes fonctions de la forêt : Protéger un patrimoine biologique unique au monde, 
Accueillir et Produire. 
Ce kiosque, de forme polygonale, de 3 m de hauteur environ et s’inscrivant dans un cercle de 3 m de rayon, sera à demi 
fermé sur les côtés et fabriqué en bois de Cryptoméria du Japon (Cryptomeria japonica) traité pour être imputrescible. Ce 
type de bois est très résistant aux intempéries et facilitera l’intégration du « Kiosque de la forêt » dans son environnement. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Emplacement choisi pour 
               « Le kiosque de la forêt » 

 
Source : Données personnelles 
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III.  Des panneaux pour informer le public 

 
Dès la sortie du kiosque, un panneau présentant le plan général de la Forêt de Bras Panon avec ses différents sentiers, 
permettra aux promeneurs de choisir son itinéraire et d’atteindre son point de départ.  
Au départ de chaque sentier un panneau d’information indiquant le parcours à suivre, son niveau de difficultés, la 
distance à parcourir ainsi que les points forts paysagers seront implantés (annexe 6 p64). 
Ces deux types de panneaux, de 1,80 m de longueur et de 1,20 m de largeur seront en bois traité de Cryptoméria du Japon 
et sous un abris conçu avec le même matériaux traité, toujours dans un soucis de résistance aux intempéries et 
d’intégration dans le milieu environnant.  
Aux intersections des sentiers, on installera également des panneaux en forme de flèche mesurant 70 cm de large sur 
25cm de long, en bois traité de Cryptoméria du Japon. Ceux-ci indiqueront les diverses directions que l’on pourra prendre 
ainsi que la distance et la durée restant à parcourir. 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

      Exemple de panneau    
d’information 

 
Source : O.N.F 
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IV.  Le coût pour un meilleur accueil du public 
 
Il est important de prendre en compte l’économie du projet, aspect important pour le maître d’ouvrage.  
 
Les activités sylvicoles n’existant pas dans la forêt de Bras Panon, aucune recette provenant de la vente de bois ne sera 
possible. Cependant, la valorisation touristique de la forêt en s’intégrant au projet de la commune pourra renforcer les 
retombées économiques. 
Les dépenses prévisibles correspondent essentiellement au financement des travaux de restauration et de maintenance 
ainsi qu’à la mise en place d’infrastructures pour l’accueil du public. 
 
Les dépenses prévisibles pour les travaux correspondent à environ : 

�  119 973 euros en investissement  
� 150 euros / jour/ ouvrier  et 1800 euros par mois pour une étude de projet par un débutant 

 
 

Source : O.N.F 

 
En générale, l’aménagement forestier à la Réunion est financé à 40% par des aides européennes, 40% par l’Etat et 20% 
par la commune. Par conséquent, il sera nécessaire d’établir un bilan économique et financier plus précis, mettant en 
évidence notamment, l’aide à laquelle on peut prétendre ainsi que la ligne budgétaire dans laquelle s’inscrit le projet. 
 

Désignation Quantité Prix unitaire (en euros) Prix total (en euros) 
Kiosques 12 7 622,5   91 470 
Tables-bancs   9 1 524   13 716 
Panneaux 14    457     6 402 
Kiosque de la Forêt   1 8 385     8 385 
 Total 119 973 
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Les divers travaux réalisés manuellement : travaux de recépage, pose de fascines et de rondins et les terrassements seront 
effectués par le R.S.M.A (Régiment du Service Militaire Adapté) déjà sollicité par le passé par l’O.N.F. Ces jeunes 
recrues recevant à ce moment une formation professionnelle pratique, le coût de la main d’œuvre sera amoindri.    
Concernant, la construction du « Kiosque de la Forêt » et la réalisation des panneaux une réelle diminution du coût sera 
possible. En effet, le bois de Cryptoméria du Japon sera fourni par l’O.N.F qui dispose d’une scierie et par conséquent de 
stocks de bois prélevés dans les autres forêts de l’île. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stock de bois de Cryptoméria du Japon dans la scierie de l’O.N.F 
 

Source : O.N.F 
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ConclusiConclusiConclusiConclusionononon 
 
 

La forêt de Bras Panon possède des atouts touristiques indéniables : cascades, rivières et végétation luxuriante. Elle 
constitue un véritable lieu de découverte et d’évasion non loin de la ville pour les citadins et les visiteurs (pique-niqueurs 
et randonneurs). Cependant, les équipements touristiques existants ne répondent pas aux attentes du public et méritent 
d’être améliorés. 
Par conséquent, les propositions de la présente étude visent à la valorisation de la forêt de Bras Panon qui passe par 
l’amélioration du sentier de Bélouve, du sentier de La Caroline et du Chemin de Bassin Coude,  mais également à la 
création de sentiers en boucle pour les familles et les randonneurs, l’installation d’équipements d’accueil (12 kiosques et 9 
tables-bancs), de panneaux d’information  au niveau des sentiers et de l’implantation d’un « Kiosque de la forêt » pour la 
sensibilisation. 
Cette valorisation de la forêt doit passer non seulement par l’accueil du public, mais également par la conservation du 
milieu. Accueil du public et conservation du milieu ne sont pas incompatibles. En effet, la préservation n’a de sens que si 
elle est associée à la découverte et à la sensibilisation.  
L’aspect conservation du milieu n’a pas été traité dans ce projet mais mériterait de faire l’objet d’une autre étude. En 
effet, surtout au niveau de La Caroline de nombreuses espèces rares et indigènes telles que les orchidées : Beclardia 
macrostachya, Calanthe sylvatica et Engraecum eberneum sont recensées ainsi que bien d’autres espèces végétales et 
animales. 
 
 

Pour bien valoriser, protéger et conserver le patrimoine naturel, il est nécessaire de le connaître  
et de le faire connaître. 
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Annexe 1 :  

Carte des végétations de la forêt de Bras Panon 

0          400 m 

 

Forêt tropicale de basse altitude 
 

Forêt tropicale de moyenne altitude 
au vent 
 

Fourrés perhumides à Pandanus 
 

Forêt tropicale de montagne au 
vent 
 
 
 

Forêt tropicale de basse altitude 
perturbée 
Forêt tropicale de moyenne altitude  
au vent perturbée 
 

Fourrés perhumides à Pandanus 
perturbés 
 

Plantations 
 

Source : CIRAD, IGN 

Limite de la forêt  de Bras Panon 
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Annexe 2 : Prospections des espèces rares de la forêt de La Caroline 
 
 
 
 

Dans le cadre des études complémentaires aux plans d’aménagements forestiers, des prospections botaniques, ciblées en particulier sur les 
espèces les plus rares, sont réalisées grâce aux concours financiers de la Région Réunion et de l’Union Européenne. 
La forêt départementale de La Caroline est une des rares zones de reliques de forêts de basse et moyenne altitude dans l’Est à ne pas avoir été 
valorisée pour l’agriculture. 
La richesse écologique de cette forêt est soulignée par l’inventaire ZNIEFF, notamment en raison de la présence d’un très grand nombre 
d’espèces rares.  

1. Les espèces rares découvertes et localisées 
 

☛☛☛☛ Liane Papangue ou Liane de Clef (Hugonia serrata) 
 
Famille des Linacées. Espèce ligneuse lianescente, qui grimpe jusqu’au sommet des arbres. Cette espèce est assez discrète et relativement 
difficile à repérer, malgré ses feuilles très caractéristiques, allongées et dentées, et les crochets présents sur les rameaux qui permettent de 
l’identifier de façon certaine. Cette espèce se trouve dans les forêts humides de moyenne altitude, en particulier dans la région Est de l’île. Elle 
est endémique de La Réunion et de Maurice. 
Ses causes de raréfaction sont surtout attribuées à la raréfaction de son biotope, et au fait qu’elle est probablement naturellement peu 
abondante. De plus, son feuillage est souvent attaqué par une maladie.  
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Cette espèce est protégée par arrêté ministériel. Elle est classée parmi les plantes vulnérables, menacées à plus ou moins long terme dans 
l’ouvrage « flore en détresse ». 
Il est signalé dans cet ouvrage que les graines sont assez difficiles à récolter car se trouvant généralement à la cime des arbres. Les tentatives 
de bouturage sur cette espèce auraient échoué. 
Cette espèce est de plus en plus braconnée en raison des vertus magiques qu’on lui prête (en particulier dans l’Est de l’île). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au total, plusieurs centaines d’individus d’Hugonia serrata ont été découverts, ce qui est tout à fait exceptionnel étant donné la rareté 
sur l’île de cette espèce : la forêt de la Caroline est très certainement celle qui abrite la plus grosse population de cette espèce. On 
remarque une répartition agrégative de celle-ci (2 grosses stations d’une centaine d’individus chacune). Cependant, quelques 
individus isolés ont également été observés. 

 
Hugonia serrata 

Crochet 

Jo Minatchy devant le premier 
individu  d’Hugonia serrata qu’il a 
découvert 
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☛☛☛☛  Medinilla loranthoides 

 

Espèce endémique de La Réunion. Plante épiphyte lianescente, dont les feuilles et les fleurs ressemblent beaucoup aux Medinilla ornementaux 
vendus chez les horticulteurs. Cette espèce semble inféodée aux forêts humides de moyenne altitude, où elle n’est jamais très abondante, voire 
très rare. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans la forêt de La Caroline, on a découvert deux stations de cette espèce.  
 
 

La première touffe découverte était 
située sur une vielle souche. 

Le deuxième individu découvert est 
situé sur un arbre, juste au bord du 
sentier de La Caroline. 
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         ☛☛☛☛ Petite comète (Angraecum eburneum) 
 
Familles des Orchidaceae. Une des plus belles et plus grandes orchidées indigènes à La Réunion. Alors qu’elle est presque exclusivement 
terrestre dans les reliques de forêts semi-sèches de l’île, tous les individus détectés dans la forêt de la Caroline sont épiphytes.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au total, une dizaine d’individus a été observée.  
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                        ☛☛☛☛ Corne de bouc (Graphorkis concolor) 
 
Orchidée indigène épiphyte, qui possède une des plus belles floraisons à La Réunion. Cette espèce est très facilement reconnaissable, même 
sans fleur, grâce à ses pseudo bulbes situés à la base des feuilles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au total, c’est plus d’une dizaine d’individus qui ont été trouvée dans la forêt de la Caroline. Souvent, il s’agissait d’individus isolés. 

 

☛☛☛☛ Liane camaron (Cryptopus elatus)  

 

Famille des Orchidaceae. Espèce endémique de La Réunion et de Maurice, inféodée au secteur de basse altitude. Cette espèce possède 
également comme les deux autres espèces citées précédemment une très belle floraison, d’où le risque de braconnage qui pèse également sur 
cette espèce. 
Cette espèce est protégée par arrêté ministériel et classée Vulnérable selon les critères de l'Union International pour la Conservation de la 
Nature et des ressources naturelles (UICN).  
 
Au total, plusieurs stations de Cryptopus elatus ont été découvertes.  
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Pseudo bulbes 



 
 

☛ Autres espèces d’orchidées remarquables : 
 

La forêt de La Caroline est une zone particulièrement intéressante pour les Orchidées. On retrouve quasiment toutes les espèces d’Orchidées 
protégées par arrêté ministériel à La Réunion (Angraecum eberneum, Beclardia macrostachya, Calanthe sylvatica, Cryptopus elatus et 
Graphorkis concolor) 
Il serait donc intéressant de mener une étude plus poussée sur les Orchidées dans cette forêt. Cette dernière, vue sa facilité d’accès, pourrait 
faire un très bon site d’étude pour l’Université de la Réunion par exemple.  
 

Lors des prospections, on a recensé :  
 

- Angraecum calceolus 
- Beclardia macrostachya  
- Calanthe sylvatica  
- Jumellea stenophylla 
- Phaius tetragonus  
- Angraecum calceiolus 
- Angraecum cucullatum 
- Jumellea recurva 

 
           ☛☛☛☛ Eugenia mespiloides 

 

Petit arbre endémique de la Réunion et de Maurice. La face inférieure des feuilles blanchâtres est un moyen efficace pour reconnaître aisément 
cette espèce.  

On a découvert uniquement un seul individu dans une portion de forêt en bon état de conservation. 
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          ☛ Bois de banane (Xylopia richardii) : 
 
Famille des Annonacées. Espèce endémique de Réunion et de Maurice. Petit arbre de 7-12 m de hauteur, inféodée aux forêts de basse et de 
moyenne altitude. Fruits très caractéristiques en forme de régime de banane (d'où son nom). Essence utilisée en menuiserie dans le passé. 
Espèce protégée par arrêté ministériel. Classé Rare selon les critère de l'UICN (liste élaborée par Conservatoire Botanique National des 
Mascarins (CBNM) et l’Université de la Réunion) 

 

Au total, plusieurs Bois de banane été découverts. Sans être forcément abondant, cette espèce ne semble pas particulièrement 
menacée, d’autant plus qu’elle semble connaître une excellente régénération naturelle. 
 

☛☛☛☛  Peau gris (Apodytes mauritiana)   

Famille des Icacinacées. Arbre et arbrisseau indigènes aux Mascareignes, que l’on rencontre occasionnellement dans les forêts de moyenne et 
haute altitude de Maurice et de La Réunion (il existe également en Afrique, à Madagascar, Sud de l’Inde, …). Cette espèce s’identifie 
aisément grâce à ses pétioles rougeâtres. Cette espèce est utilisée comme bois de construction. 
 
Au total, plusieurs individus d’Apodytes mauritiana ont été observés à l’état adulte en plusieurs endroits de la forêt de La Caroline. 

 
    Source : O.N.F, Extrait d’un rapport rédigé par : Julien Triolo, écologue  
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Annexe 3 : Prélèvement illicite de Fanjans 
 

La forêt de la Plaine des Lianes est relativement préservée en raison surtout des difficultés d’accès. Cependant, depuis l’ouverture du 
sentier menant à Belouve, les fanjans et les palmistes sont plus facilement accessibles et par conséquent ces produits excitent la convoitise des 
maraudeurs. 

Ceux-ci exercent le plus souvent seuls ou en petits groupes, certains essaient même de passer à un stade moins artisanal. 

C’est ainsi qu’un individu parvint à extorquer en mairie, une autorisation (non légale) d’exploitation de fanjans en forêt communale et, fort 
de cette autorisation, il exploita illégalement, avec l’aide de comparses, plus de 200 pieds de fougères arborescentes .Un procès verbal  fut 
dressé par les agents forestiers territoriaux pour constater ce vol.  

Les dommages et intérêts furent estimés à 620 000 FF de1998 (soit 95 000  € courant de 2006) ; ils incluaient non seulement les frais 
engagés par l’ONF pour dresser le procès verbal et exécuter la saisie réelle des fanjans, mais également le préjudice pour la forêt ; cette 
exploitation s’apparentant à un défrichement. 

Suite au décès du protagoniste, l’affaire fut classée sans suite par le tribunal qui ordonna le 08 juin 2000 « la main - levée de la saisie des 
fanjans dans le cadre de cette procédure et stockés à la Maison Forestière de Saint Benoît ». 

L’ensemble des fanjans saisis fut alors vendu aux enchères pour le compte du Conseil Général, pour une somme totale de 45 370 FF en 
janvier 2001 (soit 6 900 € courant 2006). 

Source : O.N.F 
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Annexe 4 : Exemple de questions posées lors des mini entretiens  

avec les visiteurs 
 

 

 
1) Etes vous plutôt pique-niqueur, promeneur ou randonneur, cycliste, autres 
 
2) Combien de fois venez vous dans cette forêt ? 
 
3) Venez-vous en famille, en groupe ou seul ? 
 
4) De quel endroit venez vous ? 
 
5) Pour vous, quels sont les attraits de la forêt ? 
 
6) Venez-vous pour la première fois dans cette forêt ? Pensez vous y revenir ? Pourquoi ? 
 
7) Quels sont vos impressions sur cette forêt ?  
 
8) Que faudrait il ajouter ou améliorer pour que vous vous y plaisiez davantage ? 
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                  Source : O.N.F 
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Annexe 5 : Cryptoméria (Cryptomeria japonica) 



   
         Ruines    
  
            Canton de La Caroline      
    
             Morne des Lianes 

Longueur du parcours : 
                        3500 mètres 
 
Type de parcours : 

Linéaire (arrivée à proximité de la 
commune de Bras Panon) 

 
Déconseillé à : 

Aux familles accompagnées 
d’enfants en bas âge 

     
              Passages à gué (deux rivières) 

      Ne pas emprunter par temps de pluies 
           Présence d’espèces rares et endémiques, 

Ne pas prélever ! 
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Annexe 6 : Exemple de panneaux d’information à poser en 
début de parcours 

 

Sentier de La Caroline 

 

         
         Chemin communal 
 
           Route forestière 
 
           Sentier de La Caroline 
 

    Rivières et ruisseaux 
         

 

 

Ces ruines sont les vestiges d’une 
ancienne maison de changement 
d’air. La pratique du changement 
d’air est apparue avec le thermalisme 
qui se développait dans les cirques de 
Mafate, Cilaos et Salazie. 
 
Les familles aisées effectuaient un 
véritable déménagement pendant la 
saison chaude pour s’installer dans 
les stations de changements d’air. On 
quittait la chaleur des bas pour aller 
dans les hauteurs un peu de fraîcheur. 

Sources : O.N.F 
Réalisé par : Sigrid LEBON 



  
Annexe 7 : Arrêté ministériel sur la flore 
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Annexe 8 : Arrêté ministériel sur la faune 
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Source : O.N.F 
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Source : O.N.F 
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RésuméRésuméRésuméRésumé 
 
La CIREST (Communauté Intercommunale Réunion Est) a entrepris une démarche de développement du tourisme vert en 
complémentarité au tourisme balnéaire de l’Ouest de l’île. La commune de Bras Panon faisant partie de l’ensemble des 
communes de l’est souhaite mettre en place des structures touristiques afin d’attirer le public. Ainsi, la valorisation de la 
forêt de  Bras Panon s’inscrirait au mieux dans ce projet.  

La présente étude a pour objectif d’émettre des propositions visant à améliorer les équipements d’accueil du public et les 
parcours existants ainsi que la valorisation des points forts paysagers par la mise en place de sentiers en boucle pour la 
découverte du massif forestier de Bras Panon et l’installation de panneaux pour la sensibilisation et l’information. 

   

Mots clésMots clésMots clésMots clés     
♣ Valorisation 

♣ Forêt 

♣ Patrimoine naturel 

♣ Tourisme vert 

♣ Accueil du public 

♣ Equipements touristiques 

♣ Sentiers de découverte 

♣ Kiosque 

♣ Panneaux de sensibilisation et d’information 





 


